
lDENTIFICATION DE L'EXEMPLAIRE 

T 029 

Copyright by GlLllEllT GlDEL, 1934-

Tou.s droila de reproduction, Jc traduclion cl c.t'ndnptnlion 
IOlo\Jcs uu p.i1·ticllt's rCservCs pour tous p.1ys 

/I/ C? . ..2 o ,c, /.j' 1 
._---, (C'_./ 

GILBERT GIDEL 
1•nOFESSIWn A LA �ACULTJ{ oe lH10lT Ot; L1UNJV£nsnit OP. 1•,\nts 

l!l' A L1�COLE UE:S SCJBNC&S J•OUTJQURS 
MGitnne DE r .. 'AC,\Of��flE 1)1� IUnlNtt 

LE DROIT 

HNTERNATIONAL PUBLIC 

DE 

LA MER 

LE TEMPS DE PAIX 

TOME III 

LA MER TERRlTORIALE ET LA ZONE CONTIGUE. 

; �-. ') , • i I l ;j \. -1

IMPRIME PAR LES 

I 

EN VENTE A LA 
ETABLISSEMENTS MELLOTTEE LIBRAIRIE DU RECUEIL 

CHATEAUROUX PARIS 

1934 

SIREY 

RUL-4 



662 TROISIEME PARTIE - L!VRE IV - CHAPITRE YI 

Vara_ngerfjord en d�i;a de la ligne Kibergnoess--J-akobselv. C'est a 
!a s�1te de cette· affa�re,_cr-ue le decret royal norvegien da 29 juin 191 l 
�nst1tua, nn:· Comm1ss1orr de· troi·s membres en vue de proc-edei·
a unc enquete sur la fronW:re des- eat1'X territoriales aux Finnmar
ken. Le Rapport norvcgren du·29 fevric"r·19l2 s'efforce de demontrer 
sur I? base de considerations historiques que le Varangerfjol'cl 
const1tue un espace reserve a la peche des NorvE!giens ct ce cl 
I' t· d 

' ' e
assen 1mcnt es gouvcrnemcnts ctrangers intercsses. 

PonTlJGAL 

Da,ns sa repori�e su� le poinh IV, !ors de la preparation de Ia 
Conference de_ Cod1flcatton du Droit International, La Haye, 1930, 
le Por�ugal declare (Bases, II, 44) qu'il , considere comme faisant 
« part1e de son tcrritoire conUn:ental europeen Jes baies formees 
« par Jes embouchures du' Tage et du Sado respectivement, embras
« sant les etendues c�mprises entre le cap Roca et le cap Espichcl, 
« et cntre le cap Esp1chel et le cap Sines "· 

SufoE 

Les_ Bai�s de LM1ou1 et de S1cELDERVIKEN constituent des
eaux �1stor1ques reve·odiquees par la Suede. Le statut juridique de 
la ba1e 

1

de �aholm a etc �iscute tout recemment (1'925) a pro
pos de I a!Ta1re du chalut1er allemand Heinrich Augustin (voir 
supra) _(l). La ligne en de!,a de laquelle le gouvernement suedois. 
revend1que des eaux historiques darts la baie de Laholm est tiree 
entre_ le phare de Hallands Vader5 et le phare de Tyl5. « La Jione
« Tyl� !lallands Vadero est particuliere en ce sens qu'elle den�te 
« le d�s1� du Gouverncment suedois de compter ici Ia mesure de son 
« terr�to1re d'une ligoe droite tiree en travers d'une baie, occupant 
« environ 12 et appuyee non sur la terre ferme mais sur des ties 
« a l'entree de la baie. C'est la un exempl'e des traces exceptionoels 
« de la frontierc maritime suedoise dus aux raisons historiques. »
(NILS SoDE·ftQVIST, Droil i11ler�alional maritime suedois, 1930,p. 74). 

l 
(I �Sur l'olToiro de l'Hcinricl, Augustin voir la hibliographle cllee plus haul (il r 'S) 

0, n� �menl lcs erlicles mcntionn� de BBLLOUIST (Rmc Cvnrt) , L' fl 1.u.d 
1 H�mr,_ch· Auguslfn, Considerations sur l'ollitudc de Ju Su'6de en ce' . 8 0 re 

1 
e 

terrilorialil6 des bales • Amu Journ of Int La 1930 
qu, conccrnc o 

�:\'."]n1:m�
8�:/,°�lli�i%�afr'1d;1�f•p�L t �. ju H,;;;,.·,��

6

A:�:.��;::;a�t�;,;1:i� 

{ 

DE CERTAINES 1< EAUX HISTOIIIQUES • 663 

TUNISIE 

Le GOLPE DE TUNIS constiLue des eaux historiques.11 a une· 
ouverture do 23 milles suivant ullll ligne tiree entrc l'ile Plane et 
l'tle Zembra. Les Etats et.rangers n'ont jamais proteste contrc los 
rcglementations divcrses appliquecs clans les eaux de ce golrc. 

GoLFE DE GADES.-L'ouvcrturedu golfe de Gabes entre li1 poinl:.e. 
S. E.c;Ies ties Kerkennah et Ras Turgoenes (Djcrba), est d'environ: 
50 milles. Tout cc golfc fait partie de la zone spongifere et Jes·. 
profondeurs n'y atteignent pas 50 metres·. 11 est soumis elTective
ment a la juridiction tunisienne, sans que celle-ci ait jamais ren
contre aucune opposition do la part des Gouvernements etrangers 
a l'occasion des mesures· prises contre les p�cheurs cl'eponges de· 
toute nationalite poursuivis pour contravention aux reglements. 
de peche tunisiens. 

On a laissc en dehors des indications ci-dessus concernonl:. 
Jes eaux historiques un certain nombre de surfaces qui soot parfois 
roentionnees comrne telles, mais qu'il n'y a pas lieu d'inclure dans 
cette categoric, parce que les regles du droit international mari
time commun suffisent a en faire des eaux interieures : ii en est. 
ainsi par exemple de la mer d'Azov (le detroit de Kcrtsch est 
large de 10 milles), du FrischehafT, completement enfcrme dans 
Jes terres et ne communiquant avec la mer Baltique que par unc 
entree de moins de 6 roilles), du KourischehaIT (dont l'cntree a 
moins de 3 milles de large : sa condition juridique a d'ailleurs. 
ete modiflee en vertu de l'art. 99 du traite de paix de Versailles. 
concernant Memcl), de la Zuyderzce (incontestablemcnt eaux in
terieures neerlandaises), du golfe de Salonique (car la ligne joi
gnant le cap Panoroi au cap Aterida a une longueur inferieure 
a 10 milles). 
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Outside of the above indications concerning historic waters, a number 
of surfaces have been left, which are sometimes mentioned as such, but there is no 
need to include them in this category, because pursuant to the rules of the 
ordinary international law of the sea, these areas are in any case internal waters: it 
is so, for example, with respect to the Sea of Azov (the Kerch Strait is 10 miles 
wide), <…>. 
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